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33 pays participants

27 pays membres de l’UE

+ des Pays tiers associés
Norvège, Islande, Liechtenstein, 

Macédoine du Nord, Turquie, Serbie

Pays tiers non associés



Régions pays

Balkans occidentaux (région 1) Albanie, Bosnie-Herzégovine, Kosovo, Monténégro

Voisinage oriental (région 2) Arménie, Azerbaïdjan, Belarus, Géorgie, Moldavie, territoire de l’Ukraine tel que reconnu par le droit international 

Pays du sud de la Méditerranée 
(région 3)

Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Libye, Maroc, Palestine, Syrie, Tunisie

Fédération de Russie (région 4) Territoire de la Russie tel que reconnu par le droit international

Asie (Région 5) Bangladesh, Bhoutan, Cambodge, Chine, République populaire démocratique de Corée, Inde, Indonésie, Laos, Malaisie, Maldives, Mongolie, Myanmar, 
Népal, Pakistan, Philippines, Sri Lanka, Thaïlande et Viêt Nam    Pays à revenu élevé: Brunei, Corée, Hong Kong, Japon, Macao, Singapour et Taïwan

Asie centrale (Région 6) Afghanistan, Kazakhstan, Kirghizstan, Ouzbékistan, Tadjikistan, Turkménistan

Moyen-Orient (Région 7) Iran, Iraq, Yémen 
Pays à revenu élevé: Arabie saoudite, Bahreïn, Émirats arabes unis, Koweït, Oman, Qatar 

Pacifique (Région 8) Fidji, Îles Cook, Îles Marshall, Îles Salomon, Kiribati, Micronésie, Nauru, Niue, Palaos, Papouasie – Nouvelle-Guinée, Samoa, Timor-Oriental, Tonga, 
Tuvalu, Vanuatu    Pays à revenu élevé: Australie, Nouvelle-Zélande

Afrique subsaharienne (Région 9) Afrique du Sud, Angola, Bénin, Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cameroun, République centrafricaine, Comores, Congo, République 
démocratique du Congo, Côte d’Ivoire, Djibouti, Guinée équatoriale, Érythrée, Eswatini, Éthiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, 
Kenya, Lesotho, Liberia, Madagascar, Malawi, Mali, Maurice, Mauritanie, Mozambique, Namibie, Niger, Nigeria, Ouganda, Rwanda, Sao Tomé-et-
Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Tanzanie, Tchad, Togo, Zambie et Zimbabwe

Amérique latine (Région 10) Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Équateur, Guatemala, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, 
Uruguay et Venezuela

Caraïbes (Région 11) Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Barbade, Belize, Cuba, Dominique, République dominicaine, Grenade, Guyane, Haïti, Jamaïque, Saint-Christophe-et-
Niévès, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, Suriname et Trinité-et-Tobago 

États-Unis et Canada (Région 12) États-Unis d’Amérique, Canada

Région 13 Andorre, État de la Cité du Vatican, Monaco, Saint-Marin

Région 14 Îles Féroé, Royaume-Uni, Suisse 



Lexique

• EES : Etablissement d’Enseignement Supérieur

• Accréditation : droit d’entrée permanent, conditionné au respect d’un ensemble de règles, d’un 
organisme ou d’un consortium au Programme Erasmus+ 2021-2027. Prérequis à une demande de 
financement de mobilités Erasmus+.

• Charte ECHE : Charte Erasmus de l’Enseignement supérieur (European Charter for Higher Education) 
= accréditation individuelle des EES, obligatoire pour répondre aux divers appels à proposition du 
programme ERASMUS+ dans le secteur de l’enseignement supérieur, que ce soit à titre individuel ou 
via un Consortium.

• Modalité mono-bénéficiaire : typologie de candidature / convention de subvention Erasmus+ 
correspondant au financement d’un projet déposé à titre individuel par un organisme.

• Modalité multi-bénéficiaire : typologie de candidature / de convention de subvention Erasmus+ 
correspondant au financement d’un projet déposé en consortium par un organisme coordinateur.
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Mobilité étudiante Mobilité de personnels

Activité de mobilité Etude Stage Enseignement Formation

Durée
Longue (2 à 12 mois) Longue (2 à 12 mois)

2 jours à 2 mois 2 jours à 2 mois
Courte (5 à 30 jours)* Courte (5 à 30 jours)*

Où ?
En Europe (33 pays programme) ou reste du monde (pays tiers non associés) sous certaines 

conditions

*Activités virtuelles obligatoires en 
complément de la mobilité physique 
de courte durée = mobilité hybride

Mobilité de formation accessible à tout personnel 
enseignant, technique, administratif

Mobilité d’enseignement pour aller enseigner à 
l’étranger ou pour inviter un expert étranger à 
enseigner dans votre établissement

Mobilité étudiante Mobilité de personnels

Formats de mobilité dans l’enseignement supérieur



Objectifs généraux des projets de l’action clé 1

 Opérer à un niveau international 

 Renforcer la coopération avec les partenaires à l’étranger

 Rendre les programmes pédagogiques plus attractifs

 Augmenter la qualité des projets : préparation / mise en place / gestion / suivi des mobilités

 Améliorer les processus de reconnaissance et la validation des compétences acquises 

 Attirer des étudiants et des enseignants étrangers 

 Contribuer à renforcer le savoir-faire des équipes pédagogiques, administratives et enseignantes
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Les principales caractéristiques de l’accréditation AC130

Objectif  
Accréditation en vue de demander des financements en 
commun pour des mobilités dans le cadre de l’Action Clé 
1- mobilité des individus, sur le secteur « enseignement 
supérieur », et ce pour un groupe d’EES.

Organisations éligibles
EES possédant une charte ECHE

Toute organisation publique ou privée active sur le 
marché du travail ou dans les domaines de l’éducation, 
de la formation et de la jeunesse
Tous les participants doivent être établis dans le même 

pays : consortium NATIONAL.

Composition du consortium
3 membres au minimum
Au moins 2 EES possédant une charte ECHE
1 structure coordinatrice 

Durée accréditation
Une fois obtenue, l’accréditation AC130 est valable 
jusqu’en 2027 (i.e. pour toute la durée de la 
programmation actuelle)



Composition du consortium AC130

1 consortium =  au moins 3 organisations
✓ 1 organisme coordinateur (titulaire ou non de la Charte ECHE)

✓ + au moins 2 EES membres du consortium (titulaires de la charte ECHE)

Le consortium peut répondre à 

différentes logiques : 

Discipline 
commune Territoriale

Membre d’un 
même réseau

Type 
d’établissement 

similaire

Conseil Régional

IFSI A

IFSI B IFSI C

IFSI D

Exemple 1 consortium Régional/disciplinaire

IFSI E IFSI F



Pour quoi faire ?
Demande d’une accréditation de consortium

 → pour organiser des mobilités (étudiants et/ou personnels) dans le cadre de l’Action Clé 1 (AC1)

Dépôt ANNUEL de demande de financement pour

AC131 
mobilités VERS les pays membres de l’UE et pays 

tiers associés au programme
(+ possibilité 20% max vers les pays tiers non associés)

Si accréditation, financement assuré 
(pas nécessairement à 100% de la demande)

AC171
 mobilités DE et VERS

 les pays tiers non associés au programme

Même si accréditation, appel concurrentiel, 
financement non garanti



Pourquoi une candidature en consortium ?

Mutualisation des ressources et allègement des tâches administratives

Utilisation optimale de la subvention financière

Meilleure visibilité pour une identité plus affirmée sur le territoire mais aussi à 

l’international

Meilleure lisibilité des offres de formation et des diplômes pour les entreprises

Motivation renforcée des équipes grâce à l’appartenance à un réseau

Partage d’expériences 
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Conseils pour l’élaboration de votre candidature

❑ Pourquoi un consortium ?

• Montrer l’intérêt, les besoins : aborder l’apport du consortium pour les établissements et les bénéficiaires finaux

❑ Avec qui ? 

• Le coordinateur : pourquoi celui-ci ? Quelle est son expérience ? 

• Les membres du consortium : qui sont-ils ?  Qu’ont-ils en commun ? 

• Le périmètre : Territoriale ? Thématique ? Typologique ?

❑ Pour faire quoi ? Et comment ?

• Pour quel public (étudiants, personnel enseignant, personnel administratif) ?

• Quelles activités de mobilité (stage, étude, formation, enseignement) ?

• Fonctionnement du consortium (gouvernance, gestion, communication etc)

• Partage : échanges de pratiques ? Echange de partenaires? Prospection ? Etc.

❑ Impact et évaluation du projet

• Au niveau local, national, international pour les membres du consortium et pour les bénéficiaires

• Évaluation : comment allez-vous évaluer le projet de façon quantitative et qualitative ?

❑ Une stratégie sur un temps long : accréditation donnée pour la programmation (2021-2027)

• Se baser sur la Stratégie Erasmus définie par les membres dans leur Charte ECHE

• Respect des principes et engagement de la Charte ECHE

• Stratégie par rapport aux 4 priorités du programme



✓Engager l’établissement dans un cadre européen de qualité :

▪ Non-discrimination, transparence et inclusion

▪ Accès égal et équitable aux participants

▪ Reconnaissance automatique des acquis d’apprentissage à l’étranger

▪ Aucun frais d’inscription aux étudiants entrants

▪ Qualité des activités de mobilité et des projets de coopération

▪ Engagement à numériser les processus administratifs relatifs à la gestion des mobilités

▪ Sensibilisation des participants aux pratiques respectueuses de l’environnement

▪ Incitation à promouvoir l’engagement civique des participants

Le consortium et les principes de la Charte ECHE



La stratégie 
concernant 

l'incidence et la 
diffusion 

30 points

Pertinence du 
consortium

au regard de ses 

objectifs et des 

publics-cibles 
impactés

30 points

La qualité de la 

composition du 
consortium et des 

modalités de 
coopération

 

20 points

Qualité

de la conception et 
de la mise en 

œuvre
des activités du 

consortium 

20 points

Pour accéder à l’accréditation, une candidature doit obtenir à minima 
la moyenne à chacun des critères ET sa note globale doit être supérieure à 60/100.

Les 4 critères d’évaluation
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Accès au formulaire

https://webgate.ec.europa.eu/erasmus-esc/index/ 

https://webgate.ec.europa.eu/erasmus-esc/index/
https://webgate.ec.europa.eu/erasmus-esc/index/
https://webgate.ec.europa.eu/erasmus-esc/index/






Un formulaire en 4 parties

Résumé du consortium

Composition du consortium

Descriptif du consortium

Suivi et impact



1ère partie - résumé

Nombre maximal de 
caractères (espace compris)



2ème partie - composition et présentation du consortium : le coordinateur

Au minimum 2 contacts:
Représentant Legal
Personne de contact principale

ERASMUS
E00000000



2ème partie - composition et présentation du consortium : le coordinateur

Présentation et expérience du coordinateur



2ème partie - composition et présentation du consortium : les membres

Rappel:  les Etablissements membres de 
votre consortium doivent être titulaires de 

la Charte ECHE

Au minimum 2 :
Représentant Legal
Personne de contact principale

E00000000



2ème partie - composition et présentation du consortium : les membres



3ème partie - Description du consortium 1/2



3ème partie - Description du consortium 2/2



4ème partie - Impact et dissémination



Conditions de candidatures



Annexes



  Mandat à fournir lors d’une demande AC131 ou AC171 en 
consortium 

Une fois votre demande de consortium AC130  soumise, vous pouvez candidater pour des financements AC131 (Europe et Pays 

programme) ou AC171 (Pays tiers non associés)..

Lors du dépôt d’une demande de candidature AC131 ou AC 171, la plateforme génèrera automatiquement un Mandat annuel.

Nous vous demandons, pour vous éviter de reproduire chaque année l’opération, d’utiliser le modèle de Mandat pluriannuel de 

l’Agence française Erasmus+. Il est téléchargeable sur le site : 

https://monprojet.erasmusplus.fr/docs/documents/mandat_pluriannuel_2024_v2_283.docx

Ce Mandat est signé entre chaque membre du consortium et le coordinateur.

 Il doit être joint à votre candidature AC131 ou AC171.

https://monprojet.erasmusplus.fr/fiche-action/appel=2025&codeAction=KA131-HED
https://monprojet.erasmusplus.fr/fiche-action/appel=2025&codeAction=KA171-HED
https://monprojet.erasmusplus.fr/docs/documents/mandat_pluriannuel_2024_v2_283.docx
https://monprojet.erasmusplus.fr/docs/documents/mandat_pluriannuel_2024_v2_283.docx
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Calendrier

Dépôt de la 
candidature

Résultats et 
programmation

Instruction / 
Evaluation de la 

candidature

Appel à Projet Durée accréditation 

Nov./déc. 
N

Février
N+1

Juin
N+1

Mars /Avril 
N+1

Mai /juin
N+1

2027

Début 
d’accrédita

tion



La 1ère année : demande de financement en parallèle

Demande des flux de 
mobilité (AC131)

Candidature (AC171)
Février N+1

Publication 
de Appel
novembre N

Début accréditation 
Juin N+1

Demande d’accréditation 
de consortium (AC130)

Février N+1

Contrats - Financement - 
Mobilités 
Juin N+1

A
C

1
3

0
A

C
1

3
1

 / 
A

c1
7

1 Publication 
de Appel
novembre N



Relier votre candidature AC131/AC171 à votre candidature AC130



  Mandat à fournir lors d’une demande AC131 ou AC171 en 
consortium 

Une fois votre demande de consortium AC130  soumise, vous pouvez candidater pour des financements AC131 (Europe et Pays 

programme) ou AC171 (Pays tiers non associés)..

Lors du dépôt d’une demande de candidature AC131 ou AC 171, la plateforme génèrera automatiquement un Mandat annuel.

Nous vous demandons, pour vous éviter de reproduire chaque année l’opération, d’utiliser le modèle de Mandat pluriannuel de 

l’Agence française Erasmus+. Il est téléchargeable sur le site : 

https://monprojet.erasmusplus.fr/docs/documents/mandat_pluriannuel_2024_v2_283.docx

Ce Mandat est signé entre chaque membre du consortium et le coordinateur.

 Il doit être joint à votre candidature AC131 ou AC171.

https://monprojet.erasmusplus.fr/fiche-action/appel=2025&codeAction=KA131-HED
https://monprojet.erasmusplus.fr/fiche-action/appel=2025&codeAction=KA171-HED
https://monprojet.erasmusplus.fr/docs/documents/mandat_pluriannuel_2024_v2_283.docx
https://monprojet.erasmusplus.fr/docs/documents/mandat_pluriannuel_2024_v2_283.docx
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Où trouver toutes les informations pour réussir sa candidature ? 

https://monprojet.erasmusplus.fr/



Pour vous aider et vous accompagner

Le guide du programme https://ec.europa.eu/programmes/erasmus-plus.

Le site institutionnel de l’Agence 
Erasmus+

https://agence.erasmusplus.fr

La plateforme des porteurs de 
projets : MonProjetErasmus https://monprojet.erasmusplus.fr

Les recueils des projets 
https://agence.erasmusplus.fr/mediatheque 

https://ec.europa.eu/programmes/erasmus-plus
https://erasmus-plus.ec.europa.eu/erasmus-programme-guide
https://ec.europa.eu/programmes/erasmus-plus
https://ec.europa.eu/programmes/erasmus-plus
https://ec.europa.eu/programmes/erasmus-plus
https://agence.erasmusplus.fr/
https://monprojet.erasmusplus.fr/actualite/guide-2021-du-programme-erasmus-publication-au-boen
https://agence.erasmusplus.fr/mediatheque
https://monprojet.erasmusplus.fr/actualite/guide-2021-du-programme-erasmus-publication-au-boen
https://agence.erasmusplus.fr/
https://monprojet.erasmusplus.fr/
https://agence.erasmusplus.fr/publications/erasmus-et-le-continent-africain/
https://agence.erasmusplus.fr/publications/recueil-de-projets-enseignement-superieur-et-cooperations-internationales/


https://agence.erasmusplus.fr/publications/lobservatoire-erasmus-n20-les-consortiums-de-mobilite-dans-le-programme-erasmus/
https://agence.erasmusplus.fr/publications/diffusion-et-impact-dans-les-projets-de-partenariat-de-lenseignement-superieur-erasmus/


Contact :

promotion.superieur@agence-erasmus.fr 

mailto:promotion.superieur@agence-erasmus.fr
mailto:promotion.superieur@agence-erasmus.fr
mailto:promotion.superieur@agence-erasmus.fr
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